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Déclaration de M. Ahmad Choukairi, de la 
délégation de la Syrie, prononcée le 17 septembre'1951 

-e', ',devant la C&miission de.. &ncilfation, au nom de3 d&&ations 
de l!Egypte, de la Jordanie, du Liban et de la Syrie I. 

Les dgldgations arabes désirent, dès le, d&ut, exprimer 'a nouveau 

leurs remerciements pour llaccuei.1 chaleureux que leur a fait la Commission, 

'Nous dgsirons kgalement vous remercier tout sp6cialement de votrs explica- 

tion du mot %onférence" que, votre dkclaration d!ouverture mentionne 'a 

plusieurs reprises, L'interprétation du PrBsident, 'a ce sujet, est digne . ." : ', 
d!&loges et,, de plus, tend à dissiper tout malentendu, Les d&égations .' 
arabes d&irent profiter de cette occasion pour exprimer 'a nouveau leur 

,.. 
intention de collaborer avec, l~.Commission de conciliation dans les efforts : 

qu'elle dkploie pour parvenir 'a un règlement Equitable et juste de la 

question de Palestine, Depuis les d8buts de la mission de la Con-mission, </... :' ,, 
les d614gations arabes ont r,epondu aux invitations qu!elle leur a <:.:_ ',. 

adross6es de participer aux réunions de,Beyrouth, Lau,sanne, Geneve et :. : . .,.'i . ./ : ..; < 
New-York. ,_ C'est,dans le même esprit que nous sommes venus 'a Paris 

'. : 
mprendre nos,&ur@ons avec l+ Commission, . .',. <. 8. 

Nous avons e&amin& avec soin,la d&laration d'ouverture que le 

Br&ident de la Commission a prononck "a la dernière sdance, Les pro- 

positions d!ensemble que la Commission a l!intention de nous présenter 

sont si vastesque le moment n'est pas venu de tenter d!en faire une I .I , . . 
analyse d&taillQe, Nous consid0rons qu!.i.l ne sera pas possible de ., I. 

pr6ciser.n?$re attitude d&ini~~ve avant d! avoir été saisis de propositions :. : ., 
pr&ises, 



a 

Toutefois, la déclaration de la Commission a 
'. 

critères et decertaines considérations &%,ngers 
. . .I 

Nations Unies,et qui sortent du cadre du problème 
. ; 

fait mention de certains 

aux rksolutions des 

de Palestine. En 

premier lieu, nous d6sirons respectueusement faire observer que la Commis- 

sion de conciliation pour la Palestine, comme l'indique, son titre et son 
'. .'_ <, .: 

i ,. ,,, .._ ,- ..I, .< .:.' <." 
mandat, doit s!erï t&iT.‘a 'l?examen du problème de PaLest&&. Toutes les 

,.* _.,_. ",<' . . ., . ...' . . ,,,,<.., *.,*. .:. . - ,,<. . 
questions en-suspens 

" 
,,,.a$ne~ quni~~s:.prob-l~mës.ldes rufugiQs,- font partie :A ': .._. 1 / . . . . a, ..<* I ,, ., -, ., . . . . . .' "a ',, y, ', ..::.I-.. .., .. ., 

intégrante“ de ~a.gïestio-~~'.~ë.Palestiine, 
-. . ., 7 

Ainsi posé, le problème 

niint&esse pas les droits, les devoirs ni les relations des Etats. Les r . . . 
relations entre Etats sont rbgics conform8ment aux principes 6tablis du 

. '/ 
droit international, dans la mesure où ces relations sont des actes de 

.souverain& accomplis en toute ind&pendance. L! établissement, la 
I . . 

cessation OU l!absence de relations entre Etats sont des matières qui 
' 

relkvent excltisivement de 1a"compétence nationale de chaque Etat. ces 
i ., . 

relations,'qui vont de la reconnaissance à la conclusion d!accords do bon 

voisinage, sont exclusivement du domaine de la souverain& nationale et, ) ., 

entant que telles, ne peuvent ressortir à l!organisation des Nations Unies 
..' .,' .a I. : : 

ni à aucun'de ses organes. Les dé16gations arabes, convaincues que la 
. " 

.Go~i.ssion ne conteste pas ce principe, peuvent Gtre assurées que les '. 'i 
propositions que la Comnission leur présentera seront limitées aux questions 

..< ,,, , . <; 
concernant le problème de Paleskine. La Commission, pensons-nous, 

.' *' - 
slabstiendra diaborder toute question touchant aux droits, devoirs et 

,G 0, . . . . ' . 
relations des Etats, Il convient, néanmoins, de souligner à ce propos 

' ,. 
que les dispositions'des Conventions d!armistice traitent dûment de la, 

.:. . . . 
question de la'sécurit&.en Palestine, Les dispositions de cep Conventions, 

<. <. : - 
qui interdisont le recours & la force armGe ou à. tout acte d!agression, 

-.. :,~ d' 
sont amplement suffisantes, En notre qualit de signataires de ces . . . . 

Conventions, nous continuerons k respecter les obligations qui en d6coulen-t. 
SI I. ,. 

Cet engagement de ne pas commettre d!agression, de ne .pas reprendre les. 
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hostilitks. et. de ne pas.recourir à.la force armée est la seule obligation 

que la Charte des Nations Unies puisse imposer aux Etats Membres, ,. 

En second lieu, les délegations arabes tiennent à faire remarquer que 

les propositions envisagées par la Commission ne devraient pas dépasser le 

cadre des.résolutions de, l'Assemblée gén&ale, En ce qui concerne le 

problème des réfugids, la tâche de 1a‘Commission est expressement définie 
., 

au paragraphe 11 de la,résolution du 11 décembre 1948, Il est bien entendu 

que ll6quit6 et le réalisme dont'il est question dans la déclaration de la, 

Commission se manifesteront dans le sens de la mise en oeuvre des rbsolu- 

tions:.de 1':AssemblGe gén&ale, Toute autre interprétation irait 'a l'encontre 

des résolutions de 11Assemblke g&érale, Il faut se souvenir toutefois 

que le rôle de la Commission en ce qui concbrns le paragraphe 11 est un rôle 

d'ex&ution et non pas de conciliation, L'AssembXe géngrale 'a drVjà pris 

une décision en la matière sur la base de 1'6quit6, du réalisme et de tout 

autre critke qu!,elle deva$t appliquer, La question das r8fugi6s demeure 

res judicata et a été transmise a la Commission pouy mi.se en o&mry ef.fective, 

En troisième lieu, et aans entrer dans une discussion de l'inter- 

dkpendance des diffdrents aspects'de la question de Palestine,‘les délégations 

arabes estiment qu!il leur faut souligner la priorit6 et Ilurgence qu'il 

convient.de donner au problème des rkfugiés. ' Les'droits' des r8fugiés, 
>.. 

reconnus p$? l'Assemblée générale; ne d6pendent pas du bon vouloir dlIsra%l. 
T 

La seule condition que le r6fugi.d doit accepter lorsquiil d&ide de' rentrer 

dans son foyer est d'être disposé à vivrs en paixavec ses voisins, .Dans 

ce-- cas, l'initiative de la paix est entre les mains du réfugié lui-mGme. 

Il est evident que les droits des r6fugi6s ne constituent pas des engagements 

de la part d'Israël. Le respect de ces droits par'~Isra'ijl, tout en Qtant 

fondamental et absolu, n'impose pas aux Etats arabes des obiigations autres 

que celles prévues dans la Charte ou en droit international. Dtapr&s la 

r6solution de l~bssemblée gén6rale de 1947, les droits des Arabes en Israël 

priment toute constitution ou promulgation de loi, C'est une innovation en 
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rykièro .de relations internationales que de demander aux Etats arabes de 

fournir des assurances quant ?t la skcurit6 économique d!Isra'él en contre- 

.partie du respect des droits des r6fugiés. Israël a le devoir de veiller 

à sa propre a&uritA ciconomique. Israël prétend être un Etat souverain et 

il lui appartient d!organiserune économie dont elle est responsable et au 

s.uj:et de laquelle nous n!avons rien à dire, La misère d6plorable des 

.,,~,réfugi&s ne devrait pas '&r'e utilisée comme un levier pour renforcer une 

Qconomie qu!Israël a organisée. Les' droits des 'réfugiés existaient avant 

Isra'dl et,.les délégations arabes, 'a juste titre, considerent qu!elles n!ont 

'. aucune obligation en ce qui concerne le développement, la stabkit6 ou la 

s6curit6 Qconomiques d'Israël, 

En conclusion, il est bon de rappeler que les délégations arabes ont 

discuté de divers aspects ,de la question de Palestine avec la Commission. 

Les &fugiés, les aspects territoriaux, les comptes bloquas, les familles 

dispersges' et diverses autres mesures conservatoires, ont tous fait l!objet 

d!un examen approfondi. L'on a consacr6 i chacun de ces problkmes le temps 

et l~effort'n&essaires, L!on ne s'est pas attaché k discuter uniquement 

de tel ou tel aspect du problème. Jusqu'à pr&ent, l'échec n!est pas 
9 

imputable 'a certaines proÇQdures. De meme, l!échec n'est pas imputable au 

fait que.:l'examen a porté uniquement sur un sujet ou qu!on ait isolé ce 

sujet du contexte gén6sal. L'6chec est dÛ en premier lieu a l'attitude 

ndgative d'Isra81 et 'a sa détermination de ne pas abandonner sa position de 

fait accompli,,. Les efforts incessants et sincères de la Commission en vue 

d!amener Israël*& accepter les r6solutions de l'Assembl6e générale ont'&& 

vains. Israël.n!a pas tenu compte du Protocole du mois de mai, Malgré 
. 

les dispositions expresses des Conventions d'armistice, Israël considère les 

lignes d!armistice comme dbfinitives, pour ne rien dire de ses desseins 

expansionistes, . L!attitude' d'Israël, telle qu'on la trouve exposée dans 

. * 
.<. 
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les divers documents de la Commission, a contribué j IIéchec des efforts 

de conciliation, Il appara?t ainsi clairement que dans cette proc6dure 

de conciliation, il manque une Partie à la conciliation, Tant qui Iera%l _ 

n!aura pas &é amen& & r8pondre 5 l! appel des Nations Unies en vue de 

collaborer avec la Commission dans le cadre des résolutions de l’Assemblée 

g&-&ale, les efforts de conciliation demeureront sans effet, Pour 

notre part, nous continuerons de collaborer avec la Commission, avec 

bonne volonté, avec foi et avec d&ermination, 


